
PREUVE DE DEPOT N° 2016/1543 -  (n° dossier : 
2006/1246)

DECLARATION DU BENEFICE DES DROITS ACQUIS
D’UNE INSTALLATION CLASSEE

RELEVANT DU REGIME DE LA DECLARATION
Article R513-1 du code de l’environnement

Nom et adresse de l’installation :

SICA VEGAM 
ZA de la Gare 
 
22830   Plouasne 

Départements concernés :

22 

Communes concernées :

Plouasne 
 

Sur le site, le déclarant exploite déjà au moins :

 une installation classée relevant du régime d’autorisation : ………………………………….NON

 une installation classée relevant du régime d’enregistrement : ………………………………NON

 une installation classée relevant du régime de déclaration : …………………………………OUI

Demande de modification de certaines prescriptions applicables : ……………………………………NON
Rappel réglementaire : si oui, cette demande sera soumise à l'avis de l'autorité administrative qui statue 
par arrêté (article R512-52 du code de l'environnement). L'absence de réponse dans un délai de 3 mois 
à partir de la réception du dossier et des éventuels compléments vaut refus (décret n° 2014-1273 du 30 octobre 2014).

 



Installations classées objet du bénéfice des droits acquis :

Numéro et désignation de la rubrique de la nomenclature des
installations classées

Capacité de
l’activité

Unité Régime1

(D ou DC)

4510-2 Dangereux pour l'environnement aquatique de catégorie 
aiguë 1 ou chronique 1. La quantité totale susceptible d'être 
présente dans l'installation étant : Supérieure ou égale à 20 t mais
inférieure à 100 t

4702-I-II-III-b Engrais solides simples et composés à base de 
nitrate d'ammonium correspondant aux spécifications du 
règlement européen n° 2003/2003 du Parlement européen et du 
Conseil du 13 octobre 2003 relatif aux engrais ou à la norme 
française équivalente NF U 42-001-1. I - Engrais composés à 
base de nitrate d'ammonium susceptibles de subir une 
décomposition auto-entretenue (un engrais composé contient du 
nitrate d'ammonium avec du phosphate et/ ou de la potasse) dans
lesquels la teneur en azote due au nitrate d'ammonium est : - de 
15,75 % en poids ou moins sans limitation de teneur en matières 
combustibles ; - comprise entre 15,75 % et 24,5 % en poids et 
qui soit contiennent au maximum 0,4 % de matières organiques 
ou combustibles au total, soit sont conformes aux exigences de 
l'annexe III-2 (*) du règlement européen. Ces engrais sont 
susceptibles de subir une décomposition auto-entretenue selon le 
test en auge défini dans le cadre de l'Organisation des Nations 
unies (ONU) (voir Recommandations des Nations unies relatives
au transport des marchandises dangereuses : Manual of Tests and
Criteria, partie III, sous-section 38.2). II - Engrais simples et 
composés solides à base de nitrate d'ammonium (un engrais 
composé contient du nitrate d'ammonium avec du phosphate et/ 
ou de la potasse) qui satisfont aux conditions de l'annexe III-2 
(*) du règlement européen et dans lesquels la teneur en azote due
au nitrate d'ammonium est : - supérieure à 24,5 % en poids, sauf 
pour les mélanges d'engrais simples à base de nitrate 
d'ammonium avec de la dolomie, du calcaire et/ ou du carbonate 
de calcium, dont la pureté est d'au moins 90 % ; - supérieure à 
15,75 % en poids pour les mélanges de nitrate d'ammonium et de
sulfate d'ammonium ; - supérieure à 28 % en poids pour les 
mélanges d'engrais simples à base de nitrate d'ammonium avec 
de la dolomie, du calcaire et/ ou du carbonate de calcium, dont la
pureté est d'au moins 90 %. III - Mélange d'engrais simples 
solides à base de nitrate d'ammonium avec de la dolomie, du 
calcaire et/ ou du carbonate de calcium, dont la pureté est d'au 
moins 90 % et dans lesquels la teneur en azote due au nitrate 
d'ammonium est comprise entre 24,5 % et 28 % en poids. La 
quantité totale d'engrais répondant à au moins un des trois 
critères I, II ou III ci-dessus susceptible d'être présente dans 
l'installation étant : Supérieure ou égale à 500 t, mais inférieure à
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Rappel réglementaire relatif au contrôle périodique :
Les installations dont les seuils sont précisés dans la nomenclature sous le sigle « DC »  (Déclaration avec Contrôle périodique) sont
soumises à  un contrôle périodique permettant à l’exploitant de s’assurer que ses installations respectent les prescriptions applicables

1 D : Régime de déclaration, DC : Régime de déclaration avec contrôle périodique.



(article R512-55 et suivants du code de l'environnement).  Ces contrôles sont effectués  à l’initiative et aux frais de l’exploitant par des
organismes agréés (article L512-11 du code de l'environnement). La périodicité du contrôle est  de 5 ans maximum, sauf cas particulier
(article R512-57 du code de l'environnement). Le premier contrôle d’une installation doit avoir lieu dans les six mois qui suivent sa mise en
service, sauf situation particulière précisée à l’article R512-58 du code de l'environnement.
Exception : l’obligation de contrôle périodique ne s’applique pas aux installations relevant de la déclaration  lorsqu’elles sont incluses
dans un établissement qui comporte au moins une installation soumise au régime de l’autorisation ou de l’enregistrement (article
R512-55 du code de l'environnement).

Les  références  des  prescriptions  générales  applicables  à  chaque  rubrique  de  la  nomenclature  des
installations  classées  sont  mises  à  disposition  sur  le  site  internet  des  préfectures  concernées  par
l’implantation des installations :

 prescriptions générales ministérielles2,
 éventuelles prescriptions générales préfectorales.

Rappel réglementaire relatif aux installations soumises au régime de déclaration incluses dans un site qui comporte au moins
une installation soumise au régime d’autorisation :
Les prescriptions générales ministérielles sont applicables aux installations soumises au régime de déclaration incluses dans un site qui
comporte  au  moins  une  installation  soumise  au  régime  d’autorisation  dès  lors  que  ces  installations  ne  sont  pas  régies  par  l’arrêté
préfectoral d’autorisation (article R512-50-II du code de l'environnement).

Déclarant : Monsieur LEMAIRE Tanguy- Responsable sécurité et développement durable de la SA SICA VEGAM

Le déclarant a confirmé avoir  pris connaissance des prescriptions générales applicables aux activités objet de la
présente déclaration.

Date de la déclaration du bénéfice des droits acquis : ………………………………………………….….20 mai 2016

Le déclarant a demandé à être contacté par courrier postal pour la suite des échanges :…………......NON

2 Les prescriptions générales ministérielles sont également consultables sur le site internet : http://www.ineris.fr/aida/

http://www.ineris.fr/aida/

